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 n° 157 116 du 26 novembre 2015 

dans l’affaire X / III 

 

 En cause : X, 

  Ayant élu domicile : X, 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de 

migration et d'asile, et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration, chargé de la Simplification administrative. 

 
 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 août 2011 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, 

tendant à la suspension et à l’annulation de « la décision déclarant non fondée sa 

demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois introduite sur pied de l’article 9ter 

de la loi du 15 décembre 1980 notifié[e] […] le 26/07/2011, ainsi que de l’ordre de quitter 

le territoire pris en exécution de cette décision et notifié le même jour ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 8 juin 2015 convoquant les parties à l’audience du 7 juillet 2015. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me V. LURQUIN, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me A. DETOURNAY loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause.  

 

1.1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique le 15 février 2011. 

 

1.2. Le 27 mai 2011, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9ter de la Loi. 
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1.3. En date du 11 mai 2011, la partie défenderesse a pris à son encontre une décision 

déclarant irrecevable la demande précitée, assortie d’un ordre de quitter le territoire. 

Cette décision qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

    

« Article 9ter - § 3 3° - de la loi du 15 décembre 1980, comme remplacé par l'Art 187 de la 

loi du 29 décembre 2010 portant des dispositions diverses; le certificat médical type n'est 

pas produit avec la demande. 

 

L'intéressé nous fournit, dans sa demande 9ter, plusieurs certificats médicaux. 

Cependant, ces certificats médicaux ne sont pas établis sur le modèle requis par l'art. 

9ter, § 1er de la loi du 15.12.1980, et publié en annexe de l'AR du 24.01.2011 modifiant 

l'AR du 17.05.2007, et aucun autre certificat médical établi sur le modèle du certificat 

médical type n'a été produit. 

 

Par conséquent, la demande étant introduite le 27.05.2011, soit après l'entrée en vigueur 

le 29.01.2011 de l'AR du 24.01.2011, celle-ci ne peut être que déclarée irrecevable sur 

base de l'art. 9ter, § 3, 3° de la loi du 15.12.1980, le certificat médical type n'étant pas 

produit avec la demande. 

 

Dès lors, je vous prie de notifier au concerné la décision du mandataire du Secrétaire 

d'Etat à la Politique de migration et d'asile en délivrant le modèle de l'annexe 13 de l'A.R. 

du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers (M.B. du 27 octobre 1981), tel qu'inséré par l'A.R. du 22 novembre 1996 (M.B. 

du 6 décembre 1996) et modifié par l'A.R. du 22 juillet 2008 (M.B. du 29 août 2008), par 

laquelle lui est délivré l'ordre de quitter le territoire dans les 30 (trente) jours après la 

notification. 

 

Raisons de cette mesure : 

 

• L'intéressé séjourne depuis plus longtemps dans le Royaume que le délai stipulé 

conformément à l'article 6 ou ne parvient pas à fournir la preuve qu'il n'a pas dépassé ce 

délai (art. 7, alinéa 1, 2° de la Loi du 15 décembre 1980) ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. Le requérant prend un moyen unique de la violation  « [des] articles 2 et 3 de la loi du 

29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; [de l’] article 9ter et 62 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers concernant l'obligation de motivation des décisions prises en 

vertu de cette loi ; [de l’] article 10 et 11 de la Constitution ; [des] articles 3 de la C.E.D.H. ; 

[de l’] erreur manifeste d'appréciation ; du principe de prudence ; du principe général de 

bonne administration ». 

 

2.2. Il conteste le motif selon lequel le certificat médical type n’a pas été produit avec la 

demande, alors que « le document exigé par l'office des étrangers présente le même 

contenu que celui fourni par le requérant, seul l'intitulé différant légèrement ; que, dans un 

cas similaire, dans un arrêt en date du 18 mai 2011 [CCE, n° 61.726, 18 mai 2011], le 

CCE a annulé une décision d'irrecevabilité relative à une demande 9ter, décision 

d'irrecevabilité qui avait été prise au motif que le certificat médical venant à l'appui du 

recours ne correspondait pas au certificat médical type prévu par l'arrêté royal du 24 

janvier 2011 ; qu'en effet, seul l'en-tête différait et le CCE a alors jugé que l'office avait fait 
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preuve de négligence en n'examinant pas si le contenu correspondait au prescrit de 

l'article 9ter ; qu'à cet égard, le CCE considère que si le contenu du certificat produit 

correspond à celui du certificat type, il faut l'accepter ; qu'en l'espèce les deux certificats 

ont un contenu similaire, qu'il convient donc d'annuler la décision pour ce motif ; qu'en 

outre, il apparait que la décision attaquée est complètement disproportionnée par rapport 

au but visé par la disposition, dans la mesure où la partie adverse enjoint le requérant à 

quitter le territoire, sans se préoccuper des conséquences pouvant en résulter, et ce pour 

la seule raison que le certificat fourni par le requérant ne présente pas exactement le 

même entête que le certificat médical type ; que le principe de proportionnalité étant 

enfreint, la décision attaquée viole dès lors directement les articles 10 et 11 de la 

Constitution ». 

 

3. Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle des 

actes administratifs implique que la décision administrative fasse apparaître, de façon 

claire et non équivoque, le raisonnement de son auteur de manière à permettre à 

l’administré de connaître les justifications de la mesure prise et à la juridiction compétente 

d’exercer son contrôle. 

 

Par ailleurs, lorsque l’administré estime que l’obligation de motivation matérielle a été 

violée par l’autorité administrative, il est appelé à démontrer que les constatations 

factuelles sur lesquelles s’appuie la décision attaquée ne sont pas exactes, ou que les 

conclusions que l’autorité administrative en déduit sont manifestement déraisonnables. 

 

3.2. Le Conseil rappelle également que l’article 9ter, § 1er, alinéa 4, de la Loi, tel 

qu’applicable au moment de la prise de la décision attaquée, dispose ce qui suit :  

 

« L'étranger transmet avec la demande tous les renseignements utiles concernant sa 

maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement adéquat dans son pays d'origine 

ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type prévu par le Roi, par 

arrêté délibéré en Conseil des Ministres. Ce certificat médical indique la maladie, son 

degré de gravité et le traitement estimé nécessaire ». 

 

L’article 9ter, § 3, alinéa 1er, 3°, de la Loi, quant à lui, stipule que « le délégué du ministre 

déclare la demande irrecevable : lorsque le certificat médical type n'est pas produit avec 

la demande ou lorsque le certificat médical type ne répond pas aux conditions prévues au 

§ 1er, alinéa 4 ». 

 

3.3. En l’espèce, le Conseil observe, à la lecture du dossier administratif, que le requérant 

a joint à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour du 27 mai 2011, trois certificats 

médicaux dont l’un est daté du 7 avril 2011, tandis que les deux autres sont datés du 23 

mai 2011. En termes de requête, il argue de ce que « le document exigé par l'office des 

étrangers présente le même contenu que celui fourni par le requérant, seul l'intitulé 

différant légèrement ». 

 

 

La partie défenderesse considère que le requérant a fourni à l’appui de sa demande 

« plusieurs certificats médicaux […] [qui] ne sont pas établis sur le modèle requis par l'art. 

9ter, § 1er de la loi du 15.12.1980, et publié en annexe de l'AR du 24.01.2011 modifiant 

l'AR du 17.05.2007, et aucun autre certificat médical établi sur le modèle du certificat 

médical type n'a été produit ; [que] par conséquent, la demande étant introduite le 
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27.05.2011, soit après l'entrée en vigueur le 29.01.2011 de l'AR du 24.01.2011, celle-ci ne 

peut être que déclarée irrecevable ». 

 

3.4. Le Conseil tient à rappeler que l’article 7, alinéa 1er, de l’arrêté royal du 24 janvier 

2011 modifiant l’arrêté royal du 17 mai 2007 fixant des modalités d’exécution de la loi du 

15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dispose ce qui suit : 

 

« Le certificat médical type que l’étranger est tenu de transmettre avec sa demande 

d’autorisation de séjour conformément à l’article 9ter, § 1er, alinéa 4, et § 3, 3°, est établi 

conformément au modèle annexé à cet arrêté ». 

 

Force est de constater que cette disposition, lue en combinaison avec les mentions 

contenues dans le modèle du certificat médical annexé à l’arrêté royal du 24 janvier 2011, 

impose au demandeur de transmettre à la partie défenderesse un certificat médical qui 

aura été établi par un médecin identifiable par la partie défenderesse et reprenant le 

contenu du modèle type qui est annexé à l’arrêté royal précité. 

 

En l’occurrence, à la lecture du dossier administratif, le Conseil observe que les contenus 

des certificats médicaux datés du 7 avril 2011 et du 23 mai 2011 pour l’un d’entre les 

deux précités, sont parfaitement identiques à celui du modèle annexé à l’arrêté royal 

précité du 24 janvier 2011. En effet, à l’exception de la mention reprise à l’en-tête dudit 

modèle et libellée comme suit « SERVICE PUBLIC FEDERAL INTERIEUR Direction 

générale de l’Office des Etrangers », les certificats médicaux précités ont été établis, mot 

pour mot, conformément au modèle du certificat type annexé à l’arrêté royal précité du 24 

janvier 2011.  

 

En outre, le Conseil observe que les certificats médicaux précités ont été dûment établis 

et signés par un médecin bien identifié et qui a décrit la situation médicale du requérant 

en remplissant les différentes rubriques qui, du reste, ont été textuellement reprises 

conformément au modèle annexé à l’arrêté royal précité du 24 janvier 2011. 

 

Dès lors, en ne tenant pas compte desdits certificats médicaux alors qu’il apparaît 

clairement qu’ils ont été établis, à tout le moins, conformément au modèle annexé à 

l’arrêté royal précité du 24 janvier 2011, la partie défenderesse n’a pas adéquatement 

motivé sa décision et méconnaît la portée de l’article 9ter, § 1er, alinéa 3, de la Loi. Il en 

est d’autant plus ainsi que dans l’acte attaqué, la partie défenderesse ne précise, ni 

n’identifie les certificats médicaux produits par le requérant à l’appui de sa 

demande d’autorisation de séjour ; elle se borne, en effet, à motiver que « l’intéressé nous 

fournit (sic), dans sa demande 9ter, plusieurs certificats médicaux ».  

 

Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soutient, en substance, ce qui suit : 

« il n’est nullement contesté que le requérant a introduit une demande d’autorisation de 

séjour le 27 mai 2011, soit postérieurement à l’entrée en vigueur (29.01.2011) de l’arrêté 

royal du 24 janvier 2011 ; or, il a produit un certificat médical type tel qu’il figurait dans 

l’annexe de l’arrêté royal du 17 mai 2007 […] il incombait donc au requérant de se 

conformer au prescrit de la loi et du nouvel arrêté royal d’autant plus qu’il n’est pas censé 

ignorer la loi et notamment le nouvel arrêté royal du 24 janvier 2011, dès lors qu’il a été 

assisté par un avocat lors de l’introduction de sa demande ; la partie adverse ne pouvait 

qu’appliquer la législation en vigueur au moment de l’introduction de la demande 

d’autorisation de séjour du demandeur ». 

 



 

 

CCE X - Page 5 

Le Conseil estime que cette argumentation ne peut être retenue dans la mesure où il 

apparaît clairement, ainsi qu’il a été démontré supra, que les certificats médicaux précités 

- que la partie défenderesse, au demeurant, reste à défaut de préciser et d’identifier - 

remplissent les conditions prévues à l’article 7, alinéa 1er, de l’arrêté royal précité du 24 

janvier 2011. 

 

Dès lors, la partie défenderesse ne pouvait déclarer irrecevable la demande d’autorisation 

de séjour introduite en application de l’article 9ter de la Loi, sans à tout le moins, examiner 

le contenu des certificats médicaux précités fournis par le requérant et figurant au dossier 

administratifs, en lieu et place de se retrancher derrière un formalisme excessif en 

arguant de ce que « le certificat médical type [n’est ] pas produit avec la demande ». 

 

3.5. En conséquence, le moyen unique est fondé et suffit à justifier l’annulation de la 

décision entreprise. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen unique qui, à 

les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer 

sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La décision déclarant irrecevable la demande d’autorisation de séjour en application de 

l’article 9ter de la Loi, ainsi que l’ordre de quitter le territoire subséquent, pris le 11 mai 

2011, sont annulés. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six novembre deux mille quinze 

par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,  Président F.F., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. F. BOLA,                                           greffier assumé. 

 

 

Le greffier,                                       Le président, 

 

 

 

 

 

F. BOLA                                                                 M.-L. YA MUTWALE  


